






 
CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE AVEC MINES PARISTECH 

PROJET TAMDOM 
 

 
Entre les soussignés : 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau Communautaire 
du 9 novembre 2020 ; 
 

Ci-après désignée C.A.S.A. 
         
ET  
 
L’Ecole Nationale Supérieur des Mines de Paris est un établissement public (statut 
d’établissement public à caractère administratif), ayant son siège social au 60, boulevard Saint-
Michel – 75 272 PARIS cedex 06 représentée par Monsieur Vincent LAFLECHE en sa qualité de 
Directeur ; 
 
Ci-après désignée Mines ParisTech 
 
 
EXPOSE 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2001 portant création de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, celle-ci exerce, au titre de ses compétences obligatoires, celle liée 
au développement économique. 
 
Mines ParisTech, implantée depuis plus de 50 ans sur la technopole, est un des acteurs académiques 
clé du territoire qui a toujours collaboré étroitement avec l’ensemble de l’écosystème sophipolitain. 
L’appui sur des acteurs académiques d’excellence représente en effet une composante majeure de 
la stratégie du territoire de Sophia Antipolis.  
 
Mines ParisTech contribue au développement économique et au rayonnement de la technopole 
Sophia Antipolis à travers trois actions clés : 

1. Les travaux de recherche de ses cinq centres de recherche orientés vers l’industrie et les 
partenariats de recherche avec les acteurs économiques et académiques du territoire 

2. La formation de talents indispensables pour la croissance des entreprises et des acteurs clés 
du territoire  

3. Un rayonnement national et international du fait de son cursus et de ses travaux recherche 
de haut niveau  

 
Mines ParisTech a informé la C.A.S.A. du lancement d’un projet de CPER déposé en septembre 2019 
pour un coût estimé de 12 millions € HT concernant la construction d’un bâtiment (d’une Surface De 
Plancher de 4 000m²) et la mise à niveau de l’existant dans le but d’étendre les activités 
d’enseignements de Mines ParisTech sur le site de Sophia Antipolis. En particulier, près de 200 
étudiants seront accueillis et formés sur le site rénové, ce qui augmenterait significativement la 
population d’ingénieurs civils de la technopole. 
 
 Dans le cadre du lancement de ce programme, Mines ParisTech sollicite  la C.A.S.A. pour le 
cofinancement de la phase d’études de programmation du projet, désignée projet TandDOM.  
 
Du fait de son impact économique, la C.A.S.A. souhaite soutenir ce projet. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 



 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de prévoir les modalités de la participation financière de la 
C.A.S.A. dans la réalisation des études du projet TanDOM porté par Mines ParisTech et de fixer les 
droits et obligations réciproques des parties. 
 
Par la présente convention, Mines ParisTech s’engage à realiser la phase d’études de programmation 
du projet TanDOM, selon le calendrier joint en annexe 1. 
 
A travers ce projet, Mines ParisTech s’engage également à poursuivre sa contribution au 
développement économique et au rayonnement du territoire à travers les actions de son école sur 
Sophia Antipolis à savoir de : 
 

- Poursuivre le développement de son activité de formation et de recherche sur la technopole 
en délivrant à la fois le diplôme d’ingénieur civil et un nouveau diplôme international sur le 
site de Sophia Antipolis 

 

- Travailler en étroite collaboration avec les acteurs industriels de Sophia Antipolis pour 
proposer aux étudiants des offres de stage, d’apprentissage et d’emploi au sein des effectifs 
des acteurs de la technopole ; 

 

- Contribuer à la dynamique entre les établissements d’Enseignement Supérieur et Recherche 
de la Technopole en créant de nouvelles synergies entre établissements, notamment à 
travers la mutualisation des cours avec EURECOM et en contribuant à la création d’une vie 
de campus commune aux différents acteurs académiques; 

 

- S’engager dans le cadre de ses programmes de recherche à collaborer au développement et 
renforcement de la thématique « Intelligence Artificielle » avec les acteurs clés académiques 
et industriels de Sophia Antipolis dans le cadre du 3IA mais aussi de l’IDEX UCAJEDI ; 

 

- Participer au développement des filières stratégiques de la technopole identifiées par la 
C.A.S.A. en lien avec les acteurs académiques et industriels du territoire, en particulier en 
proposant des formations sur la filière énergie et environnement et la thématique de 
transition énergétique ; 

 

- Favoriser et encourager l’esprit d’entreprenariat des étudiants à travers la mise en place 
d’une politique d’entreprenariat en lien avec les autres acteurs de l’écosystème, tels que les 
incubateurs et SKEMA Business School ; 

 

- Valoriser, à travers ses actions de communication et ses publications, le site de Sophia 
Antipolis, les équipements, les compétences développées et la recherche scientifique 
réalisée au niveau local, national et international. 

 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement Mines ParisTech pour la réalisation 
des études de programmation du projet TanDOM. 
 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DE L’OPERATION 
 
Le coût global du projet est évalué à 515 000 € HT et détaillé dans le tableau joint en annexe 2.  
 
 
ARTICLE 3 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA CASA 
 

La CASA s’engage à participer au financement de cette phase d’études d’investissement pour un 
montant de 257 500 € soit 50% du coût de l’action.  
 
Cette participation financière sera versée en une fois dès la convention signée et rendue exécutoire. 
 
La C.A.S.A s’engage, en conséquence, à inscrire en temps utile dans son budget la somme nécessaire 
au règlement de l’échéance correspondante. 



 
 
ARTICLE 4 : REEVALUATION DE LA PARTICIPATION 
 
Les montants indiqués ne sauraient être l’objet d’une réévaluation conduisant au dépassement de 
ces montants. Si le coût de la réalisation du projet est inférieur au montant indiqué, il sera fait 
application du pourcentage de participation. 
 
 
ARTICLE 5: SUIVI DE L’OPERATION ET PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR PAR LE BENEFICIAIRE 
 
Tout au long du déroulement du projet TanDOM, Mines ParisTech tiendra informée la C.A.S.A., sur 
une base trimestrielle, de l’état d’avancement de l’opération.  
 
Mines ParisTech s’engage à transmettre à la C.A.S.A un calendrier prévisionnel actualisé des phases 
de l’étude.  
A achèvement de l’opération soit au plus tard au dernier trimestre 2021, Mines ParisTech transmettra 
à la C.A.S.A.: 

• Le tableau des factures acquittées certifié par l’agent comptable à hauteur de 100% du 
montant de la participation financière C.A.S.A.  

• Les résultats et recommandations de l’étude  
• Le plan stratégique engageant pour la phase 2 du projet récapitulant les objectifs listés à 

l’article 1 
 
 
ARTICLE 6 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, d’exécution partielle ou de modification substantielle sans l’accord écrit de 
la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par Mines ParisTech et sans préjudice des 
dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de la 
subvention et exiger le reversement d’une partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention.  
 
En particulier, si l’étude de programmation du projet TanDOM n’était pas réalisée, si l’achèvement 
du projet n’intervenait pas au 31/12/2021 ou si les justificatifs annexés au bilan technique et financier 
faisaient apparaître un montant de dépenses inférieur aux dépenses initialement prévues, la C.A.S.A. 
se réserve le droit de demander à Mines ParisTech le remboursement du montant de la subvention 
versée au prorata du montant des dépenses effectives du projet.  
 
Le calcul de ce prorata s’effectuera sur la base de l’état récapitulatif des factures acquittées transmis 
à l’article 7. La demande de remboursement sera adressée par la C.A.S.A. à Mines ParisTech par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans les deux mois suivants la transmission des justificatifs 
prévus à l’article 7. 
 
ARTICLE  7 :  OBLIGATIONS DE MINES PARISTECH 
 
Mines ParisTech s’engage à : 
 

• Assurer la bonne exécution du projet selon le respect du calendrier prévu et à informer la 
C.A.S.A. à travers une note trimestrielle sur l’avancement de l’étude ; 

 
• Communiquer sur l’engagement, la participation et le soutien financier de la C.A.S.A. par la 

présence d’un logo et d’une mention dans l’ensemble des documents et supports de 
communication / d’informations diffusés par Mines ParisTech, tous formats confondus, ainsi 
que les équipements, en lien avec l’action et le projet subventionnés ; 
 

• Inviter la C.A.S.A. aux réunions stratégiques de l’étude dans le cadre du suivi du projet. 



 
ARTICLE 8 : DUREE - RESILIATION 
 
La présente convention entre en vigueur pour les années 2020 et 2021  
 
Elle pourra être prolongée par voie d’avenant dûment signé entre les parties. 
 
Cette convention peut être résiliée après mise en demeure préalable pour défaut d’exécution par 
l’une ou l’autre des parties. Cette mise en demeure fixe le délai de préavis de résiliation à quinze jours 
par lettre recommandée avec accusé de réception, pour manquement ou inexécution des 
obligations contractuelles. 
 
ARTICLE 9 : REGLEMENT DES CONTESTATIONS 
 
La présente convention est soumise au droit français. 
 
A défaut d’accord amiable, les contestations qui s’élèveraient entre les parties au sujet de 
l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, seront portées devant le Tribunal 
administratif de Nice.Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 

 
Pour Mines ParisTech 

 
Le Directeur  

VINCENT LAFLECHE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté 
D’Agglomération  
Sophia Antipolis 

 
Le Président 

JEAN LEONETTI
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